
ARTICLE 20

Détermination de la prestation d’invalidité française

1. a) La prestation d’invalidité est liquidée conformément à la législation française
lorsque la personne en relevait au moment où est survenue l’interruption de 
travail suivie d’invalidité.

b) Cette liquidation s’effectue compte tenu de la totalisation des périodes 
d’assurance prévue à l’article 11, paragraphe 1, ou à l’article 12 si cette 
totalisation est nécessaire pour ouvrir droit aux prestations.

c) En cas de recours à cette totalisation, les règles de conversion sont celles 
retenues à l’article 11, paragraphe 3 b), un jour équivalant à huit heures de 
travail.

2. Lorsque l’interruption de travail suivie d’invalidité survient alors que la personne est 
assujettie à la législation du Canada, les droits qui existent encore au regard de la législation 
française, sans recours à la totalisation des périodes d’assurance, sont liquidés au regard de cette 
seule législation.

3. Pour le calcul de la pension, l’institution compétente française utilise le salaire annuel 
moyen correspondant aux périodes d’assurance accomplies au regard de sa législation.

ARTICLE 21

Détermination du droit à une prestation de décès française

1. Les assurés relevant de la législation française ouvrent droit aux prestations de décès prévues 
par cette législation compte tenu, le cas échéant, de la prise en compte des périodes d’assurance 
accomplies au Canada.

2. Lorsque le décès survient alors que la personne est assujettie à la législation du Canada, 
les droits à prestation qui existent encore au regard de la législation française sont établis au regard 
de la seule législation française, sans recours à la totalisation des périodes d’assurance.

ARTICLE 22

Prestations familiales françaises

Les travailleurs qui sont détachés au Canada par leur employeur et assujettis à la législation 
française par l’application des articles 7 et 9 bénéficient, pour les enfants qui les accompagnent, des 
prestations familiales énumérées dans l’accord d’application visé à l’article 24.
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